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MMl ,J jjiin ĵ 4u> Jjl jLj-i 06

.CNAS ,/Uî Vl ù
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AVIS DE CONSULTATION
N°01/2021/VRDPO

LE RECTEUR de l'Université Mohamed Chérif Messaadia Souk-Ah*.^(J«h(â8£ufl avis de
consultation pour l'opération : «Etude et Suivi de la réalisation des travaux d'aménagement et de
réhabilitation de diverses structures de l'université de Souk-Ahras».

Ne peuvent soumissionner que les architectes, les bureaux d'études, groupement de bureaux
d'études, inscrits dans le tableau national de l'ordre des architectes et en possession d'un agrément en
cours de validité.

Les soumissionnaires intéressées par le présent avis, peuvent retirer le cahier des charges auprès
du service de suivi des programmes d'équipements et des travaux, vice-rectorat de développement et de
la prospective et de l'orientation, université Souk-Ahras, contre paiement de la somme de cinq mille
dinars Algériens (5 000.00 DA), non-remboursable. Le paiement se fera par mandat cep auprès de
bureau d'Algérie poste : Compte de l'université Souk-Ahras N° : 324065 clé 21.
Chaque soumissionnaire doit avoir au moins les conditions suivantes :

• Disposer d'un certificat d'agrément en cours de validité.
• Six (06) attestations de bonnes exécutions en projets similaires.
• Des moyens humains (effectif, spécialités) suivant le cahier des charges justifier par

diplômes plus déclaration de la CNAS de chaque un.
Présentation des offres

1) Le dossier de candidature (un (01) original et (01) en format électronique (CD : fichier PDF signé
et cacheté)).

2) L'offre technique (une (01) originale et (01) en format électronique (CD: fichier PDF signé et
cacheté)).

3) L'offre financière (une (01) originale et (01) en format électronique (CD: fichier PDF signé et
cacheté))

I. Le dossier de candidature contient :
1- Une déclaration de candidature (remplie, signée, et visée).
2- Une déclaration de probité (remplie, signée, et visée).
3- Copie de l'agrément en cours de validité.
4- Casier judiciaire.
5- Les statuts pour les sociétés.



6- Copie légalisée de l'attestation de dépôt légal des comptes sociaux auprès de CNRC délivré par
le Centre National de Registre du Commerce (pour SNC, SARL, EURL et SPA).

7- les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l'entreprise.
8- Les documents permettant d'évaluer les capacités des candidats:

A- Les bilans financiers des exercices : 2017, 2018, 2019.
B- Capacités techniques :

Les moyens humains (diplômes des intervenants) + les déclarations CNAS.
Références professionnelles, appuyées d'attestations de bonnes exécutions signées par
l'ordonnateur des projets similaires.

C- Délais de l'étude.

II. L'offre technique contient :
1- Une déclaration à souscrire (remplie, signée, et visée).
2- Le cahier des charges portant a la dernière page, la mention manuscrite « lu et accepté ».
3- Tout document permettant d'évaluer l'offre technique : un mémoire technique justificatif suivant

le modèle dans le cahier des charges

III.L'offre financière contient :
1- La lettre de soumission soigneusement renseignée, datée et signée (selon le modèle joint en

annexe).
2- Propositions d'honoraires renseignés, datée et signée.

Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financière sont insérées dans des enveloppes
séparées et cachetées, indiquant, sur chaque enveloppe, la dénomination de l'operateur (ou entreprise), la
référence et l'objet de l'avis de consultation ainsi que, sur chaque pli correspondant, la mention « dossier
administratif», « offre technique » et « offre financière ».

Les Trois (03) enveloppes seront placées dans une enveloppe principale qui devra être anonyme,
et ne devra porter que la mention suivante :

« A n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres
Consultation N°01/2021/VRDPO

Etude et suivi de la réalisation des travaux d'aménagement et de réhabilitation de diverses
structures de l'université de Souk-Ahras ».

La date limite de dépôt des offres est fixée à Dix (10) jours de 09hOO à IlhOO à partir de la
première date de parution du présent avis dans le site web de l'université Souk-Ahras. Si ce jour coïncide
avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu'au jour
ouvrable suivant.

Les soumissionnaires sont conviés à assister à l'ouverture des plis des offres techniques et
financières, qui aura lieu en séance publique, le même jour correspondant à la date limite
(le :....Q.5-£BL.2Q21 ) du dépôt des plis à IlhOO à l'adresse : université Souk-Ahras RN 16
route d'Annaba (Souk-Ahras 41000).

Les soumissions qui parviennent après la date limite de dépôt des plis ne seront pas prises en
considération.

Les candidats restent tenus par leurs offres pendant une périod^^Ç^aît^u^tse-vingt (180) jours à
compter de la date limite de dépôt des plis.
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